
16 janvier 2019

Cher(e) seliste 

Vous êtes invité (e) à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de SEL’Avenir, le jeudi 30 
janvier 2019, à 20 h 15 , salle des associations Prévert, 10 avenue de la Zibeline à CESSON (près de 
l'école Prévert, entrée école de musique). L’ordre du jour est le suivant :

1. Rapport moral 2018
2. Rapport financier 2018
3. Propositions d’orientations 2019 : Simplification
4. Budget prévisionnel 2019

5. Election du collectif

6. Questions diverses et surtout GALETTE !!!!!

A bientôt Le Collectif 

Donner un pouvoir 

Vous ne pouvez pas participer à l’Assemblée Générale Ordinaire : donnez un pouvoir à un(e) 

adhérent (e) qui vous représentera.  

Accéder à la salle des associations

PPPOOOUUUVVVOOOIIIRRR
Assemblée Générale Ordinaire du 30 janvier 2019

Je, soussigné(e), (nom, prénom, n° de seliste) : 

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________ 

donne pouvoir à (nom, prénom, n° de seliste) : 

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________ 

pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire et, en mon nom, 
prendre part à toute délibération, émettre tout vote et signer tout 
document. 

Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette 
Assemblée Générale Ordinaire serait reportée pour une cause quelconque. 

Fait à____________________, le ____________________ 

(Porter à la main « Bon pour pouvoir » et signer) 

Article 9 des statuts

Assemblée Générale Ordinaire 
Les adhérent(e)s qui ne peuvent venir à l’Assemblée Générale peuvent s’y faire représenter par un autre 
membre de l’association ; cependant nul ne pourra représenter plus de deux personnes autres que lui-
même.

entrée X




